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9. Mbiwi de Mayotte8. Les pratiques sociales  
 et culturelles des Confréries  
 œnogastronomiques en France

DESCRIPTION DE LA PRATIQUE 
Le mbiwi est un art musical et chorégraphique féminin  
du patrimoine immatériel mahorais. Ce sont les deux bâtonnets 
en bambou, mbiwi, utilisés comme instruments de percussion 
en les faisant entrechoquer, qui donnent leur nom à cette 
pratique. Il anime par excellence les cérémonies de mariage.  
Le mbiwi en ponctue les différentes étapes : de la remise 
d’argent et de cadeaux par la classe d’âge féminin dont fait 
partie la mère de la mariée, à l’accompagnement du marié  
vers sa nouvelle demeure familiale le dernier jour des festivités 
des noces. Il s’agit d’un défi chorégraphique entre deux femmes 
qui piétinent sur place de manière très rétrécie et leste.  
La danse mobilise principalement le bassin et les hanches dans 
un mouvement vibratoire et sensuel qui doit être aussi rapide 
que possible. Le reste du corps reste presque impassible.  
La gagnante est celle qui danse le plus longuement. Les chants 
profanes qui accompagnent la danse sont à la fois traditionnels 
et transmis d’une génération à l’autre et composés par  
les pratiquantes elles-mêmes en fonction des événements.  
Ils parlent de joie, d’amour, mais aussi des difficultés que l’on 
peut rencontrer dans la vie de famille et de couple. Autrefois 
menées par les femmes mariées du village, les animations sont 
aujourd’hui assurées par des associations fondées sur des liens 
d’amitié et de parenté. C’est une pratique apparentée à d’autres 
danses et chants similaires pratiquées en Afrique, notamment 
aux Comores et à Madagascar.

MESURES DE SAUVEGARDE ENVISAGÉES
Un rôle fondamental est joué par le Musée de Mayotte, qui est 
la première grande institution patrimoniale de l’île ayant pour 
mission, d’une part, de faire connaître, protéger, conserver  
et valoriser la culture et le patrimoine locaux et d’autre part, 
garantir leur inscription dans le patrimoine national français. 

Cette nouvelle institution qui a ouvert ses portes à l’occasion 
des Journées européennes du patrimoine de 2015, a comme 
vocation de mettre en place des politiques culturelles visant  
la transmission des savoirs et la promotion de la diversité 
culturelle française, en favorisant en même temps  
un élargissement des publics. Les diffuseurs culturels  
et les politicien·e·s espèrent qu’elle pourra représenter  
une excellente vitrine pour la France au milieu de l’Océan Indien 
pouvant faire rayonner son exception culturelle sur toute  
la région. Cette institution ambitionne également de construire 
des passerelles avec les pays de la péninsule arabique,  
de l’archipel sud-asiatique et du continent africain, avec 
lesquels elle partage beaucoup de croyances et de répertoires. 
Ces nouvelles prospectives sont censées apporter d’importants 
avantages d’un point de vue culturel, social mais aussi 
économique, tant au niveau régional que national. Le musée 
ambitionne de retracer l’histoire de l’île et de ses pratiques 
culturelles et il prévoit un espace dédié à la recherche.  
Dès sa préfiguration, les actions de sensibilisation, d’information, 
d’éducation afin de faciliter l’accès, en priorité aux jeunes,  
à la culture, se sont multipliées. Cette valorisation des arts 
traditionnels et de leurs savoir-faire s’adresse aux praticiens·es 
eux·elles-mêmes tout en voulant les faire découvrir  
aux populations allochtones, qui y ont difficilement accès.  
La promotion de ces pratiques, des compétences qui leur sont 
associées et de la créativité artistique qu’elles expriment 
s’adressent notamment aux jeunes. L’objectif est de les encourager 
à mettre à profit ces savoir-faire en développant des nouvelles 
activités dans les secteurs touristiques et culturels, ou bien  
à les inciter à professionnaliser leur parcours dans le domaine 
de la danse, du chant et de la musique. Les collectivités 
territoriales visent ainsi à améliorer la qualité de vie de  
la population par le biais de la culture et du patrimoine locaux.  

Ainsi, une attention particulière est accordée à la recherche 
d’originalité dans l’habillement, les coiffures, les bijoux  
et les masques de beauté. Les associations visent à créer le même 
type de dynamique qui a permis aux pratiquantes du debaa 
d’être reconnues au niveau international, pour bénéficier  
des mêmes avantages : voyages, invitations, visibilité médiatique, 
etc. À chaque nouvelle occasion, pour assurer la meilleure 
prestation et affirmer leur suprématie en matière de savoir-faire, 
de créativité et de beauté, tous les groupes impliqués composent 
de nouveaux chants et confectionnent de nouvelles tenues.

DESCRIPTION DE LA PRATIQUE 
Des femmes et des hommes, amateurs de tradition et de bonne 
chère s’appliquent à arborer avec faste et enthousiasme  
le patrimoine culinaire régional des coutumes, des recettes  
et des produits de terroir, sous l’égide des Confréries vineuses 
et gastronomiques françaises afin d’en préserver et d’en 
promouvoir la qualité.

Témoignages des anciennes associations de métiers et de laïcs 
qui existaient déjà à Rome et au Moyen Âge au côté  
des corporations, les Confréries, organisations confraternelles 
dont l’étymologie remonte au XIIIe siècle, « du latin médiéval 
confratria, sous l’influence de frère » ont intégré depuis leur 
origine une mission d’entraide et de transmission des savoirs. 

Présentes partout en France depuis cette époque, de nombreuses 
Confréries ont été remises au goût du jour depuis la moitié  
du siècle dernier avec l’arrivée du tourisme. Aujourd’hui près 
de 1000 confréries dites oenogastronomiques constituent du nord 
au sud de la France et dans les Dom Tom une importante 
communauté d’amitié et de convivialité à la faveur  
des territoires. Point d’orgue des fêtes villageoises, elles animent 
généreusement les foires, marchés, concours ou banquets 
collectifs qu’elles se plaisent à partager, en incarnant dans  
des tenues de parade traditionnelles inspirées du Moyen Âge, 
la transmission des traditions bachiques et gastronomiques 
locales, des pratiques alimentaires traditionnelles à la mémoire 
de nos terroirs, en valorisant leurs dimensions sociales  
et environnementales.

MESURES DE SAUVEGARDE ENVISAGÉES
Fédération des Confréries des Régions de France (FCRF) :  
Le regroupement de l’ensemble des confréries régionales  
de toute la France à travers la Fédération des Régions  
des Confréries de France, créée le 30 septembre dernier vise  
à resserrer les liens entre les confréries en favorisant la mise  
en œuvre de projets communs, de développement  
et de sauvegarde des Confréries notamment à travers un projet 
de formation des jeunes et autres projets à venir dans ce cadre 
favorable.

Dans le cadre de la création de la FCRF, plusieurs projets ont 
été programmés, à savoir :
—  Web TV Confréries et terroirs : Le projet est réalisé  

par Nadine de Lhôpital autour de 2 axes : l’un présentant 
des films amateurs des confréries et l’autre professionnel 
traitant de sujets liés aux Confréries et aux terroirs via une 
cartographie et podcasts associés tels que la gastronomie 
ou la culture, complété par les rubriques locales, culturelles, 
selon les choix de son comité de rédaction.

—  Sites Internet des régions : projet de réalisation d’une maquette 
commune et d’une plateforme collaborative permettant 
une meilleure lisibilité par un design commun et une unité 
d’image, avec un accès collaboratif et des accès propres 
pour chaque confrérie.

—  L’organisation d’une Journée Nationale des Confréries à l’instar 
de la Belgique permettant de focaliser l’attention du public 
et des médias sur les activités des Confréries et de leur esprit 
festif.

Le Livre d’Or des Confréries en France et en Europe : le projet 
vise à publier en support papier et sur une plateforme dédiée, 
un corpus de fiches d’identité et photos associées de 500 
confréries volontaires, dont 255 ont été rédigées en particulier 
par Yvon Jousson, vice-président de l’Ambassade des Confréries 
de Nouvelle-Aquitaine en charge du projet.

La reconduction de la journée Locavore : programmée en 2023, 
elle démontre le rôle moteur que peut avoir aujourd’hui une 
confrérie dans le changement de nos modes de consommation 
pour gagner notre autonomie alimentaire. Cet évènement inédit 
se pose en modèle d’évolution et de sauvegarde des confréries 
dans son lien avec l’écosystème local. Il favorise dès lors la création 
d’autres évènements de ce type en Nouvelle-Aquitaine.
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